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CONSEIL  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 12 décembre  2025

noD20251212  - 07

Objet  : Délégations  de compétence  au Président  et au Bureau  du Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de

l'Assainissement  de Haute-Garonne

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts du Syndicat mixte de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31 ;

Considérant que les délégations de compétence au Président  de Réseau31 ainsi qu'au  Bureau  Syndical  ont

été approuvées  par délibération  du Conseil  Syndical.

Considérant qu'en effet, et en application des dispositions  des articles  1l et 12 des statuts  du Syndicat

Mixte, le Conseil Syndical peut déléguer au Président  du Syndicat  et au Bureau,  l'exercice  d'une  partie  de

ses attributions dans les limites fixées par les dispositions  applicables  aux établissements  publics  de
coopération  intercommunales.

Considérant que l'article L5211-10 du Code  général  des collectivités  territoriales  en son 3o alinéa  précise  :

« le président, les vice-présidents ayant reçu délégation  ou le bureau  dans son ensemble  peuvent  recevoir

délégation  d'une  partie  des attributions  de l'organe  délibérant  à l'exception  :

5o du vote  du budget,  de l'institution  et de la fixation  des taux  ou tarifs  des taxes  ou redevances,

2o de l'approbation  du compte  administratif,

3o des dispositions à caractère budgétaire prise par l'établissement  public  de coopération  intercommunale

à la suite d'une mise en demeure intervenue en application  de l'article  L 1612-15  (dépenses  obligatoires),

4o des décisions relatives aux modifications des conditions  initiales  de composition,  de fonctionnement  et

de durée  de l'établissement  public  de coopération  intercommunale,

5o de l'adhésion  de l'établissement  à un établissement  public,

6o de la délégation  de la gestion  d'un  service  public,

7o des dispositions portant orientation en matière d'aménagement  de l'espace  communautaire,  d'équilibre

social  de l'habitat  sur le territoire  communautaire  et de politique  de la ville.

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président  rend compte  des travaux  du bureau  et des

attributions  exercées  par délégation  de l'organe  délibérant.  »

Considérant qu'il convient d'adapter la rédaction des délégations  aux besoins  de bonne  gestion  de

Réseau31 au regard notamment de l'engagement  civique  des agents en tant  que sapeur-pompier
volontaire  ou gendarme  de réserve.

Considérant  que  précisément,  le point  suivant  est ajouté  aux délégations  du Bureau  Syndical  :

B2 - Personnel  :

12. Conventions relatives à l'engagement civique  notamment en tant  que sapeur-pompier  ou
gendarme
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Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  les délégations  de compétences  au Président  et au Bureau  de Réseau31
présentées  dans le document  joint  ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  de Réseau31 à signer  tout  document  nécessaire  à la mise en œuvre  de
cette  proposition.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe  : Délégatrons  de compétences
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PARÏIE  A - COMPEÏENCES  DELEGUaS  AU  PRESIDENT

A1 - Compétences  financières

Prendre  tûute  décision  en matière  de :

1.  gestion  de dette  et de  trésorerie  :

Il s'agit  des décisiûns  relatives  à l'ouverture,  la gestion  et la clôture  des lignes  de tïésorerie  y

compris  les avenants  à ces contrats.  Saagissant  de la gestion  de la trésorerie,  le Président  est

autorisé  pour  la durée  du mandat  à procéder  à la réalisation  de contrats  de lignes  de  trésûreïie,

pûur  un mûntant  maximum  de 12 millions  daeuros  par  an. et à effectuer  les opérations  de  tirages

et de rembouïsements  nécessaires  au maintien  de la trésorerie  zéro.

Il s'agit  également  des décisions  relatives  à l'ouverture,  la gestion  et la clôture  des emprunts,  y

cûmpris  les avenants  à ces contrats,  en matière  daûpérations  financières  utiles  à la gestion  des

emprunts,  y compïis  les opérations  de cûuvertuïe  des risques  de  taux  et  de change,  pour  :

a. procéder  dans  la limite  des crédits  ouverts  au budget,  à la réalisation  des emprunts  destinés

au financement  des investissements  prévus  au  budget  et passer  à cet effet  les actes

nécessaires  quel  que  soit  le type  de  prêts

b. procéder  aux  rembûursements  anticipés  d'emprunts  et passer  les  actes  nécessaires  y

afférents  pour  autant  que  :

ii  des crédits  nécessaires  au règlement  du capital  et des éventuels  intérêts  intercalaires  et

indemnités  aient  été  préalablement  inscrits  au budget

*  le remboursement  anticipé  saopère  dans  les termes  prévus  au  contrat,  ou  dans  des

cûnditions  financières  plus  favûrables  au Syndicat  mixte

ii  le Syndicat  mixte  en tire  un gain  budgétaire  ou  financier  avéré

c. procéder  à des  modifications  des  caractéristiques  financières  des  emprunts  par  vûie

daavenant  et passer  tous  les actes  nécessaires  y afférents  pour  autant  que  :

*  les crédits  nécessaires  aux éventuelles  écritures  budgétaires  relatives  à ces opérations

aient  été  préalablement  inscrits  au budget

*  le Syndicat  mixte  en tire  un gain  budgétaire  ûu  financier  avéré

d.  prücéder  à la souscription  daoutils  de couverture  de risque  de taux  et de change,  les solder

par  anticipation  et passer  les actes  nécessaires  y afférents  dans  les conditiûns  suivantes  :

ii  les contrats  relatifs  aux instruments  de couverture  permettront  de se protéger  contre

daéventuelles  hausses  des  taux  üu  au contraire  de profiter  d'éventuelles  baisses

la réalisation  des cüntrats  de couverkure  devra  permettre  de modifier  un taux  (contrat

daéchange  de taux  ûu SWAP),  de figer  un taux  (contrats  daaccord  de taux  futur  ûu FRA.

contrats  de terme  ou FORWARD/FORWARD),  de garantir  un taux  (contrats  de garantie  de

taux  plafûnd  ûu CAP, contrats  de garantie  de taux  plancher  ou FLOOR,  contrat  de taux

plafond  et de taux  plancher  üu  COLLAR),  ou toutes  autres  ûpérations  de  marché

(opérations  de marchés  dérivés,  opératiûns  structurées)

les opérations  de couverture  des risques  de taux  et de change  devront  toujours  être

adossées  à des empïunts  réalisés  ou à réaliser  prévus  au budget.  Le montant  de l'encouïs

de la dette  sur  lequel  portent  ces opératiûns  ne peut  excéder  l'encours  glübal  de la dette

du  Syndicat  mixte

la durée  maximale  des contrats  de couverture  ne devra  pas être  supérieure  à la durée

résiduelle  des emprunts  auxquels  ils sont  adossés

les indices  dans  lesquels  seront  libellés  les contrats  de cûuverture  serûnt  les suivants:

EURIBOR,  EONlA,  T4M,  TAM,  TAG,  TEC, CMS,  indice  post  ou pré  fixé,  devises  ou  tout  autre

taux  parmi  ceux  communément  utilisés  sur  les marchés  concernés

il est  prévu  de recüurir  à ces contrats  essentiellement  pour  müdifier  laexposition  au risque

de la dette  ancienne  et des  encaissements  à venir

toute  signature  d'un  contrat  sera subordonnée  à la consultation  préalable  écrite  de

différents  établissements  spécialisés  et à l'ûbtention  de propositions  d'au  moins  deux

daentre  eux

Lln compte  rendu  des contrats  de lignes  de trésorerie  réalisés  devra  être  présenté  au Conseil

Syndical  du  Syndicat  mixte

2. établissement  de l'état  des restes  à réaliser  ou  à recouvrer  en qualité  d'ordonnateur

3. conventions  relatives  à la mise  en œuvre  du paiement  par  titïes  interbancaiïes  de paiement,

par  prélèvement  automatique,  ou autre  mode  de paiement  automatisé

4.  daouverture,  gestion  et clôture  de comptes-titres  auprès  du Tïésûr  Public  y cûmpïis  les

avenants  éventuels  à ces conventions

5. sollicitation  des  crédits  auprès  de  l'État,  de  laUnion  européenne,  de  la Région,  du

Département,  de  laAgence  de  laEau ûu  auprès  d'autres  institutions,  modification  et

renonciation  aux  demandes  daaides  déposées,  en fonckion  de l'évolution  des projets  dont  le

financement  est  demandé

A2  -  Personnel

Prendre  tûute  décisiûn  en matière  de :

1.  conventions  de mise  à dispositiûn  ainsi  que  leuïs  avenants  conclus  avec  des collectivités  et

ûrganismes  divers  en application  de la législation  et de la réglementatiûn  en vigueuï  relative

au ïégime  de mise  à disposition  applicable  aux  collectivités  territûriales  et aux  établissements

publics

2. daactes  et contrats  avec  les agents  détachés  et les contïactuels  de droit  public  et de droit

privé  (recrutement,  carrière,  licenciement  dans  leurs  aspects  administratifs  ûu financiers)  et

toute  convention,  notamment  avec  les  organismes  de  cûtisatiûns  sûciales,  liée  à ces

recrutements,  ainsi  que  les  conventions  avec  le Centre  de Gestion  relatives  au  service

remplacement

3. plan  de  formation,  cûnventiûns  de  partenaïiat  passées  avec  le  CNFPT  et  les  autres

organismes  de formatiün  dans  le cadre  de la formation  du persûnnel  et de cûnventions

correspondant  aux  stages  paSSéS avec  les oïganismes  de  foïmation

4.  convention  daaccueil  de stagiaires  (avec  ou  sans  gratificatiûn)

5. recours  à des astreintes,  modalités  de leur  organisation  et cadïes  d'emplois  qui  seraient

amenés  à effectuer  lesdites  astreintes

6. mûntant  et modalités  de remboursement  des frais  de déplacement  pûur  le persûnnel,  les

élus  et les intervenants  extérieurs

7. mise  en œuvre  et de suivi  des prestations  sociales  accoïdées  au personnel,  sous  ïéserve  du

pûint  B 21

8. cûnvention  et souscription  à des oïganismes  de prûtediûn  contre  les risques  statutaires  et

conventions  relatives  à l'ensemble  des services  offerts  par  le Centre  de Gestion

9. attïibution  des pnêts  d'honneur  au personnel  dans  le cadre  de l'action  sûciale
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A4  -  Marchés  publics
A3  -  Patrimoine  Affatres  générales

Prendre  toute  décision  en matière  de :

1.  contrats,  conventions  et actes  unilatéraux  relatifs  à la gestion  des  biens  mûbiliers  ou

immobiliers  (à laexclusiûn  des  cessions  et acquisitions  de biens  immobiliers)

2. abûnnements  à des sources  dainfûrmation,  notamment  à des revues  prûfessionnelles  et

journaux  dainformation

3. Iouage  de choses  pour  une  durée  naexcédant  pas 12  ans  loïsque  le loyer  annuel  hors  charges

est  au plus  égal  à 100  000  € hors  taxes

4.  contrats  daassurances  ainsi  que  l'indemnisation  par  les assurances

5. contrats,  conventions  et avenants  relatifs  à la gestion  des fluides  (électricité,  gaz,  eau),

informatique  et  téléœmmunications

6. projets,  plans,  devis  de tous  les travaux  et prestations  à exécuter  lorsque  les crédits  sont

inscrits  au budget

7. projets,  plans,  devis,  cûntrats,  documents  de consultation  de  tous  travaux  et prestations  que

le Syndicat  mixte  propose  d'exécuter  aupïès  d'adhérents  ou  de  clients

8. cûnventions  instituant  des  servitudes  au  prûfit  du  Syndicat  mixte  sur  des  propriétés

apparkenant  à des persûnnes  publiques  ou privées  ou au profit  de tiers  sur  des prûpriétés  du

Syndicat  mixte

9. Iogements  de fonction

10.  conventions  autürisant  le Syndicat  à exécuter  des  travaux  et/ou  implanter  des ouwages  sur

la pïopriété  daautïui

11.  cûnvention  ou contrat  sans  incidence  financière

12.  approbation  du rappûrt  annuel  des activités  d'organisme  unique  de gestion  collective  des

prélèvements  d'irrigatiûn  prévus  au Cûde  de l'environnement

13.  prendre  tout  acte  relatif  à laexécution  des  différents  règlements  adûptés  par  les instances  du

Syndicat  mixte

14. approbation  des  conventions  relatives  à la réalisation  de  fouilles  archéologiques  préventives

15. déclaration  üu demande  daautûrisatiûn  administrative  d'exploiteï,  de  construire,  et  de détruire

des  ouvrages  et des équipements,  au titre  du Code  de laurbanisme,  du Code  rural,  du  Code  de

laenvironnement,  du Code  forestier  et du Code  de la santé  publique  ainsi  que  les modifications

et les renouvellements  nécessaires

16. réception  des  sous-produits  de laassainissement  en stations  daépurations  gérées  par  le Syndicat

mixte  et notamment  la cünclusiün  des  cünventions  s'y rappürtant

'17. approbation  des  projets  de zûnages  et schémas  directeurs  avant  enquête  publique

18. approbation  des conventions  individuelles  daaides  au bénéfice  des usagers  dès lors  qu'une

convention-cadre  est  en vigueur

19. conventions  et contrats  avec  les usagers  relatifs  aux services  relevant  des compétences  du

Syndicat  mixte

20. indemnisations  inférieures  à 5 000  € nets  hors  indemnisatiûns  assurantielles  ou au-delà  des

indemnisations  assurantielles

21. remises  gracieuses  relatives  aux  recettes  afférentes  aux  services  relevant  des compétences  du

Syndicat  mixte  dûnt  redevances  et inférieures  à 5 ÛOÛ € nC

Prendre  toute  décision  en matière  de :

1.  préparation,  passation,  exécution  (avenants,  décisions  de poursuivre  et autres),  règlement  et

fin  (résiliation,  arrêt  daexécutiûn  des pïestations  et autres)  des  accords  cadres  et des marchés

daétudes,  de travaux,  de fournitures  de services  cûnformément  au Code  de la commande

publique  pour  les procédures  non  fûrmalisées.  Le président  rend  compte  à la plus  prûche

réunion  utile  du conseil  syndical  de l'exercice  de cette  compétence

2. préparatiûn,  passation,  exécution  (avenants,  décisions  de poursuivre  et autres).  règlement  et

fin  (résiliation,  arrêt  daexécutiün  des prestations  et autres)  des  accords  cadres  et des marchés

daétudes,  de travaux,  de fournitures  de services  cûnformément  au Cûde  de la commande

publique  pour  les procédures  formalisées  lûrsque  les cïédits  sont  inscrits  au budget.  Le

président  rend  compte  à la plus  proche  réunion  utile  du Conseil  syndical  de l'exeïcice  de

Cette  cûmpétence

3. transfert  total  ou partiel  des marchés  consécutifs  au transfert  de compétence  opéré  paï  les

adhérents

A5  -  Communtcation

Prendre  toute  décision  en matière  de :

L  acquisition  et  de  cession  de tout  ou partie  des  droits  de laauteuï  et des droits  voisins  du droit

de l'auteur  dune  œuvre  de laesprit  définie  par  le Code  de la prüpriété  intelleduelle

2. dépôt  pour  enïegistrement  aupïès  de lainstitut  national  de la propriété  intelleduelle  INPI et

de  tous  organismes  de pïotection  des droits  intellectuels,  de toute  marque,  brevet,  dessin  ou

modèle,  enregistrement  de  toute  maïque,  dessin  ou  modèle  à I'INPI,  ainsi  que

renouvellement  de ce dépôt

A6  -  Actions  en  justice

Prendre  toute  décision  en matière  da :

1.  actiûns  en réféïé  devant  les juridictions  administratives,  civiles  ou pénales  (en défense  ou en

action)  et se désister  de ces actions

2. actions  au fond  devant  les juridickions  administratives,  civiles  ou pénales  (en défense  ou en

action)  et  se désister  de  ces actiûns
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PARTIE  B - COMPETENCES  DELEGUEES  AU  BUREAU

B1 -  Compétences  financières

Prendre  toute  décisiûn  en matière  de :

1.  daapprobation  de conventions  daaides  financières  à passer  avec  les financeurs  tels  que

notamment  laÉtat, laUnion  eurûpéenne,  la Région,  le Département,  laAgence  de laEau ûu tûut

autre  institutiûn

2. remises  gracieuses  de dette

3. adoption  du  règlement  budgétaire  et  financier  (notamment  fixation  des  durées

d'amortissement)

4.  conventiüns  financières  relatives  aux  participations  exceptiûnnelles  des adhéïents  visées  par

laarticle  L2224-2  du Code  général  des  collectivités  territoriales

5. conventions  avec  les  adhérents  relatives  au  financement  des  biens  mis  à disposition

(rembûursement  de  prêts  ou  avances  notamment)

6. convention  financière  relative  notamment  au rembouïsement  de dépenses  ûu de recettes

effectuées  à tort,  à la facturation  daeau et daassainissement  aux usageïs  ou à la maitrise

daouwage

7. admission  en non-valeur  des  créances  irrécüuvrables  de moins  de 10ü  €

B2 -  Personnel

Prendre  toute  décision  en matière  de  :

1.  détermination  du  montant  des chèques  déjeuners  et de la part  prise  en chaïge  par le

Syndicat  mixte

2. modalités  de prise  en charge  des frais  de déplacement  des préparations  aux concours  et

examens  professiûnnels

3. règles  de calcul  pour  le coût  des mises  à disposition  et de conventiûn  type  de mises  à

disposition

4.  fixation  des régimes  indemnitaires,  primes  ou gratifications  prévus  par  la législation  et la

réglementatiûn  en vigueur

5. détermination  des niveaux  de gratificatiûn  des  stagiaires

6. règlement  de fonctionnement  des  services

7. mise  en œuvre  et de  fonctionnement  du compte  épargne  temps

8. détermination,  cûnformément  aux textes  en vigueur,  du taux  de promotion  applicable  à

laeffectif  de fonctiûnnaires  remplissant  les conditions  pûur  bénéficier  d'un  avancement  de

grade

9. mise  en œuvre  de la prûtection  fûnctiûnnelle  prévue  par  laarticle  Li34-1  du Cüde  général  de

la fûnction  publique  et par  le Code  général  des collectivités  territoriales  pour  le persûnnel.

les élus  et le Président  du Syndicat  mixte

1CI. mise  en  place  du  Comité  Social  Territorial,  dans  le cadïe  du  renouvellement  de  cetke

instance,  y compïis  notamment  la définition  de sa composition  et le maintien  ou non  du

paritarisme,  et toute  décision  relative  à l'organisation  des élections  professiûnnelles,  et du

fonctionnement  à venir  de  cette  instance  qui  relève  de la œmpétence  de laorgane  délibérant

11.  créatiûns  de  püstes  lorsque  les  crédits  ont  déjà  fait  l'objet  d'inscription  au  budget  du

Syndicat  mixte  (notamment  en cas de ïemplacement  d'un  agent  mis à disposition  par le

Département  de la Haute-Garûnne)

5

B3 -  Patrimoine  - Affaires  générales

Pïendre  toute  décisiûn  en matière  de :

1.  avis demandés  au Syndicat  dans  ses domaines  de compétence

2. cûnventions  de prestations  intégrées  cûnclues  avec  les adhérents  du Syndicat

3. adhésiûn  à des structures  publiques  ou privées  à laexclusiûn  de laadhésion  à un établissement

public

4.  Iûuage  de choses  pour  une  durée  excédant  '12 ans ou loïsque  le loyer  annuel  hoïs  charges  est

supérieuï  à 100  0ü(X  hors  taxes

5. cessions  et acquisitions  de biens  immûbiliers

6. acceptatiûn  des  dons  et legs

7. affectation,  désaffectation,  dassement  dans  le domaine  public  et déclassement  du domaine

public  des biens  immobiliers

8. fixation  du prix  de vente  et des cûnditiûns  de diffusion  des documents  pïûduits  par le

Syndicat  (ïecueil  des  actes  administratifs,  cûpie  de documents  administratifs  notamment)

9. concession  et autorisation  d'exploitation  des  fûrces  hydrauliques  gérées  par  le Syndicat  mixte

au titïe  du dümaine  de  cûmpétences  Appïovisionnement  en eau et ouvrages  hydrauliques

10. approbation  des  procès-verbaux  de  remise  des  biens  dans  le  cadre  du  transfert  de

compétences  opérés  par  les adhérents

1t  mise  à la réforme,  désaffectation  et cession  des biens  mobilieïs

12. conventions  relatives  à la fourniture  (vente)  ûu  à laachat  daeau brute  ou  traitée

13. dépôt  de candidature  en vue  d'être  repïésenté  au sein  des Commissions  Lûcales  de laEau et

de tûutes  les instances  de gestiûn  du cycle  de laeau (notamment  l'eau,  laassainissement,

lairrigation,  le soutien  d'étiage)

14. dépôt  de candidature  pour  être  désigné  comme  oïganisme  unique  de gestiûn  collective  des

prélèvements  d'eau  pour  l'irrigation,  prévu  à laarticle  L21'1-3  du Code  de  laenviïonnement

15. conventions  fixant  les  conditions  techniques  et  financières  liés  au  déplacement,  au

ïaccordement,  à la création  ou  à la modification  daouvrage

ü6. approbation  des  zonages  et schémas  diïecteurs  après  enquête  publique  ûu  dispensés

daenquête  publique,  et le cas échéant  des cûnventions  fixant  les modalités  de réalisation  du

schéma  et de l'enquête  publique  préalable  lorsqu'elle  est ïéalisée  conjointement  avec  la

collectivité  adhérente,

'17. Iancement,  déroulement,  et le cas échéant,  arrêt  de la procédure  de définitiûn  des périmètres

de prûtection  de captages,  en application  du Code  de l'environnement,  du Code  de la santé

publique  et du Code  de l'exprüpriation

18. conformément  aux  dispositions  du Code  de l'environnement,  et notamment  en applicatiûn  de

l'article  R 21'1-112  du  Code  de  l'environnement,  approbatiün  du  dossier  d'autûrisation

pluriannuel  de  prélèvement  de  l'eau  brute  au  profit  des  iïrigants  des  périmètres

hydrographiques  retenus  par l'Etat,  du règlement  de gestion  cûllective  de répartition  des

eaux  et  appïûbation  du  pïotocole  de  gestion  conformément  à l'arrêté  préfectûral  de

désignation  en tant  qu'organisme  unique  pûur  la réparkition  des volumes  d'eau  destinés  à

l'irrigatiûn  agïicole
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19. apprûbatiûn  du plan  annuel  de répartition  des eaux  dans  le cadre  des  ackivités  d'organisme

unique  de gestion  collective  des prélèvements  daeau pour  l'irrigation  prévu  au Cüde  de

l'envi  ïonnement

2C1. conventiûns  de partenariat  dans  le cadre  des  missions  d'organisme  unique  de gestion

collective  des prélèvements  d'irrigation  prévus  au Code  de l'envirûnnement

2L  toute  décisiûn  relative  au lancement  et au déroulement  de la procédure  daétablissement  de

servitudes  de canalisatiûns  daeau  potable,  daeau  brute  ou daévacuatiûn  daeaux  usées  ou

pluviales,  après  enquête  publique,  cûnfûrmément  aux arkicles  L 152-1,  L152-2,  R152-1  et

suivants  du  Code  rural

22. toute  décision  relative  au lancement  de la procédure  de déclaratiûn  d'utilité  publique  en vue

d'une  acquisitiûn  le cas échéant  par  voie  d'exprûpriation

23. cûnventiûns  d'échanges  de dûnnées  avec  ou  sans  rémunératiûn  liées aux compétences

exercées  (y compris  pour  les avenants  et les résiliations)

24. indemnisations  supérieures  à 5 0C)O € nets  hors  indemnisatiûns  assurantielles  ou au-delà  des

indemnisations  assurantielles

25. conventiûns  de partenariat  à des  fins  de recherche  et daétudes  avec  incidence  financière

26. traitements  des  sous-produits  et déchets  iSSuS de la gestion  des  grand  et petit  cycles  de laeau

par  le Syndicat  mixte  et notamment  la conclusion  des conventiûns  hors  cümmande  publique

say rappûrtant

27. ïemises  gracieuses  relatives  aux recettes  afférentes  aux  services  relevant  des compétences  du

Syndicat  mixte  dûnt  redevances  et  supérieures  ou égales  à 5 üC)O € TTC

28. avis  sur  le classement  daEspaces  Naturels  Sensibles  en vertu  de laarticle  L113-8  à 14  du Cûde

de laurbanisme  et approbation  des œnventions  associées  sur  les parcelles  où s'exercent  les

compétences  du Syndicat  mixte

29. présentatiûn  et adoption  du rapport  annuel  sur  le prix  et la qualité  du service  public  (RPQS)

prévu  à laarticle  L2224-5  du Code  général  des  collectivités  territoriales

B4  -  Délégations  de  service  public

Pïendre  toute  décision  en matière  de :

L  préparation,  passation,  exécutiûn,  règlement  et fin  des  délégations  de  service  public

conformément  au Code  général  des colledivités  territoriales  lûrsque  les crédits  sont  inscrits

au budget  à laexclusion  du choix  du müde  de gestiün  daun service  en délégation  de service

public  qui  relève  du Conseil  Syndical

B5 -  Communication

Prendre  toute  décision  en matière  de :

1.  adhésion  du Syndicat  mixte  à des associations  ou oïganismes  divers  hoïs  établissements

publics,  daadoption  de leurs  statuts,  de modifications  à leur  appûrter  et de versement  des

cotisations  annuelles  dues  au titre  de laadhésion

2. désignations  des membres  du Syndicat  mixte  appelés  à siéger  au sein  daorganismes  divers

lorsque  les dispositions  les ïégissant  ne prévoient  pas une  désignation  par  voie  daélection

B6  -  Actions  en  justice

Prendre  toute  décision  en matière  de :

2. conditions  et modalités  de rémunération  des experks  et sachants  désignés  par  le Pïésident

du Syndicat  en raison  de leur  compétence  dans  le cadre  d'une  mission  définie  par  ce dernier

et entrant  dans  le champ  de  compétence  du Syndicat.

L  transadiûns
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